Reunion du Bureau Aéro Club du Savès René Couzinet.

Sabonnères 23 janvier 2016.

BIA (Brevet d’Initiation à l’Aéronautique) :

 Nous accueillons Mr Yves Germain, qui agit déjà en tant que formateur bénévole BIA dans les deux lycées de Muret.

L'enseignement BIA est à la charge de l'établissement scolaire, qui passe une convention avec des aéro clubs. 

François Houssard s'occupe de la convention avec le Lycée Charles de Gaulle. Philippe Chenevier s'occupe de la convention avec Aragon.

Yves Germain est pour l'instant seul intervenant dans les deux lycées.

Il est à la recherche d'aides pour le remplacer lorsqu'il est absent, ce qui lui arrive pour raisons familiales. (Lagrange, Darolles J? )

Par ailleurs, la FFPLUM prévoit des budgets pour accueillir et faire voler les élèves.

Il nous appartient de la solliciter, car le cursus BIA prévoit des visites sur le terrain pour les élèves impliqués.

Le Bureau donne complète délégation à François Houssard pour représenter le club auprès des établissements scolaires sur le dossier BIA.

Travaux sur les Tétras : 

SA . Il faut ajuster et monter le nouveau capot, si possible avec des camlocks, ainsi que les portes à ouverture verticale.

Décoration du SA : on va retoucher la proposition de Mr Soula, et négocier un peu le prix.

Roue du GK, les héliciods sont en place, reste à changer la demi-jante. Opération prévue le 28 janvier.

A la prochaine visite du GK, réviser toutes les chapes changées précédemment, car certaines semblent avoir joué.

L'Assemblée Générale du club

 est fixée au samedi 12 mars 17h00 au club, dîner sur place à suivre.

Transpondeurs:

Nous avons une opportunité d'achat de transpondeurs mode S à 1000 euros HT, qu'il faudra faire monter et agréer par une station service, à Montpellier ou à Graulhet.

Philippe fait le tour des propriétaires pour voir si certains sont intéressés par un achat groupé.

Remorque essence:

Une proposition de carte d'abonnement est étudiée auprès du supermarché Carrefour de Rieumes pour le remplissage régulier de la citerne mobile.

Question de l'assurance de la remorque pour les membres qui la tractent avec leur voiture. 

Les deux Darolles consultent leurs assureurs respectifs, ainsi que les clubs déjà utilisateurs de ce type de remorque citerne.

Rappel: la soirée pédagogique est confirmée pour le 10 février, avec crêpes à suivre.

De nombreux membres se sont déjà annoncés.

Séance levée à 18h50.

